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Etudiez  
à l’étranger

Vous avez fait le choix de partir étudier 
ou effectuer un stage à l’étranger dans le 
cadre de vos études. Ce projet, vous l’avez 
mûrement réfléchi mais vous vous posez 
beaucoup de questions : dois-je ouvrir un 
compte sur place ? Combien coûte une an-
née à l’étranger ? Quelles sont les bourses 
auxquelles j’ai droit ?... Ce guide peut vous 
aider à mieux organiser votre séjour à 
l’étranger.
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Vous avez tout intérêt à conserver votre 
compte bancaire ouvert en France pour 
faire face aux premières dépenses dans 
votre pays d’accueil. Par ailleurs, lors de 
vos retours en France, vous aurez besoin 
de votre carte bancaire ou de votre ché-
quier français pour régler les dépenses 
courantes. 

Vous aurez alors besoin de gérer vos 
comptes à distance. Demandez à votre 
conseiller l’adhésion au service de 
banque en ligne sur internet pour pouvoir 
consulter votre compte et ordonner vos 
opérations. Il vous fournira les dispositifs 
d’accès et d’authentification. Vous pour-
rez ainsi gérer votre budget plus facile-
ment que si vous attendez chaque mois 
votre relevé de compte.

Faut-il conserver 
votre compte  

ouvert en France ?
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Payez avec  
vos moyens  
de paiement  

français

Dans la zone euro, vous pouvez utiliser 
votre carte bancaire et faire un virement 
sur votre compte à des conditions finan-
cières généralement identiques à celles 
pratiquées en France. En revanche, le 
paiement par chèque est rarement ac-
cepté et peut être soumis à des commis-
sions particulières pour le bénéficiaire. 

Hors de la zone euro, des frais bancaires 
ajoutés à des frais de change seront pré-
levés à chaque paiement et retrait par 
carte ou paiement par chèque. 

Vous retrouverez tous les tarifs dans le ca-
talogue tarifaire de votre banque.
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Quand ouvrir  
un compte  

à l’étranger ?

Il n’y a pas de réponse toute faite. Pour 
décider d’ouvrir ou pas un compte dans 
le pays d’accueil, vous devez tenir compte 
de plusieurs paramètres  : 

ÎÎ la durée de votre séjour à l’étranger
ÎÎ le besoin ou non d’un compte pour 

domicilier des revenus (si vous êtes 
payé pour un travail effectué dans le 
pays d’accueil) ou pour des prélève-
ments tels qu’un abonnement télé-
phonique ou des frais de scolarité

ÎÎ le coût d’ouverture d’un compte dans 
le pays d’accueil à comparer avec le 
coût de l’utilisation de vos moyens de 
paiement français dans ce pays.

ÎÎ La situation du pays d’accueil dans 
ou hors de la zone euro : voir le pa-
ragraphe ci-dessus « payez avec vos 
moyens de paiement français »
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 Comment ouvrir  
un compte dans 

une banque  
à l’étranger ?

Pensez à préparer avant votre départ les 
documents les plus couramment de-
mandés. Ce sont le passeport ou la carte 
d’identité, le visa, un justificatif de domicile 
récent, les 3 derniers relevés de compte 
de votre banque en France et un certificat 
de scolarité de l’université d’accueil. 

Ouvrir un compte dans une banque fran-
çaise à l’étranger peut s’avérer plus simple. 
En effet, certaines banques en France fa-
cilitent vos démarches pour une ouverture 
de compte à l’étranger. Renseignez-vous 
avant de partir.
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Préparez  
votre budget  

avant de partir

Partir à l’étranger ne s’improvise pas, sur-
tout pour une durée de six mois à un an. 
Avant de choisir votre destination et de 
partir vous installer, vous devez préparer 
votre budget en détail.

Pensez à toutes vos dépenses : frais de 
scolarité, logement, nourriture, transport 
sur place et éventuellement vos voyages 
pour revenir en France de temps en 
temps, vos frais de visa, d’assurance ma-
ladie, d’assurance rapatriement, etc. Te-
nez compte également du coût de la vie 
locale par rapport à vos ressources et/ou 
votre épargne disponible. 

Pour payer votre voyage, privilégiez un 
paiement par carte quand celle-ci inclut 
des assurances et une assistance.

Pour vous aider à préparer votre budget, 
vous pouvez consulter le dossier « Bud-
get » du site d’informations pratiques sur 
la banque et l’argent : 

www.lesclesdelabanque.com
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Généralités  
sur les aides  
à la mobilité

Les aides à la mobilité étudiante peuvent 
être intéressantes financièrement mais 
elles ne couvrent pas la totalité de vos dé-
penses sur place. De plus, certaines aides 
sont versées plusieurs mois après le dé-
part. Il peut donc être utile de demander 
un prêt étudiant. Les taux pratiqués par les 
banques sont souvent avantageux.
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Les types d’aide Les aides varient le plus souvent selon 
votre destination et vos ressources : 

ÎÎ Les bourses Erasmus : si vous par-
tez dans le cadre d’un programme 
européen, vous avez droit à une aide 
incitative réservée aux étudiants Eras-
mus. L’attribution n’est toutefois pas 
automatique. La demande de cette 
bourse doit être effectuée auprès de 
votre établissement au moins un an à 
l’avance.
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ÎÎ Les bourses sur critères sociaux : 
les étudiants boursiers conservent le 
bénéfice de leur bourse sur critères 
sociaux s’ils poursuivent leurs études 
ou effectuent un stage dans l’Espace 
économique européen. 

ÎÎ Les bourses de mobilité : ce type de 
bourse est réservé aux étudiants bour-
siers et peut s’ajouter à la bourse sur 
critères sociaux.

ÎÎ Les aides accordées par les collec-
tivités territoriales : des aides exis-
tent aussi au niveau de votre Conseil 
Régional et de votre Conseil Général. 
Renseignez-vous sur leurs sites.

ÎÎ Autres aides : le Ministère de l’Educa-
tion nationale, le Ministère des Affaires 
étrangères et européennes et d’autres 
organismes publics français ainsi que 
des gouvernements étrangers peu-
vent vous proposer une bourse. Ces 
aides financières sont octroyées soit 
sur des critères sociaux, soit sur la 
base de critères pédagogiques.
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Quels financements 
pour partir par ses 
propres moyens ?

Vous désirez peut-être partir seul effectuer 
une année à l’étranger, ou suivre un cur-
sus d’études complet dans une université 
étrangère. Sachez que vous devrez régler 
les frais d’inscription de l’université d’ac-
cueil, pour un coût en général beaucoup 
plus élevé que si vous partiez dans le 
cadre d’un programme d’échanges. 

Quelques fondations privées peuvent 
vous aider. Celles-ci vous demanderont 
le plus souvent un projet détaillé et votre 
objectif précis. Renseignez-vous aussi 
auprès de votre université d’accueil car 
certaines accordent des bourses aux étu-
diants les plus méritants.
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La protection  
sociale est-elle  

obligatoire ?

La protection sociale (sécurité sociale et/
ou mutuelle étudiante) est obligatoire quel 
que soit le pays d’accueil.
Concernant la Sécurité sociale :

ÎÎ Si vous partez dans un pays de l’Es-
pace économique européen, Suisse 
inclus, pensez à demander la carte eu-
ropéenne d’assurance maladie. Pour 
obtenir votre carte, adressez-vous à 
votre Caisse Primaire d’Assurance Ma-
ladie au moins deux semaines avant 
votre départ.  Cette carte est valable 
un an. 

22



25

ÎÎ Pour toutes les autres destinations, 
votre protection sociale varie en fonc-
tion de votre âge. Si vous avez moins 
de 20 ans, vos frais médicaux sont 
remboursés par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de vos parents. 
Si vous avez plus de 20 ans, vous 
devez vous inscrire auprès du régime 
étudiant de sécurité sociale du pays 
d’accueil. S’il n’existe pas de régime 
étudiant dans votre pays de destina-
tion, affiliez-vous auprès du régime 
local de sécurité sociale ou auprès 
d’une assurance privée.

Concernant la mutuelle étudiante : 
Pensez à contacter votre mutuelle étu-
diante pour vérifier qu’elle couvre bien 
votre séjour. Le cas échéant, munissez-
vous d’une couverture complémentaire 
santé adaptée à votre pays d’accueil.
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N’oubliez pas  
de vous assurer !

D’une part, vous devez être obligatoire-
ment assuré en responsabilité civile. Cette 
assurance couvre les dommages que 
vous pourriez causer à autrui.

D’autre part, il peut être rassurant pour 
vous-même et votre famille de souscrire 
à des assurances complémentaires avant 
votre départ. 

Ces assurances peuvent couvrir les frais 
médicaux, la perte de bagages, le décès 
accidentel, l’invalidité permanente ou par-
tielle, l’assistance à l’étranger ou encore 
l’assurance rapatriement (utile en cas de 
maladie ou d’accident nécessitant votre 
retour médicalisé en France). Vérifiez ce-
pendant si vous bénéficiez déjà de cer-
taines couvertures du fait d’un paiement 
par carte de votre voyage. 
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Etudier à 
l’étranger
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